
   QUELQUES EXPLICATIONS CONCERNANT LA DEMANDE DE NUMERO DE SIRET  

 

LE NUMERO SIRET 

Pour vendre du miel, même un seul pot, il est nécessaire d’obtenir un numéro de SIRET. La demande 

se fait auprès d’un guichet unique sur le site de l’Institut National de la Propriété Industrielle (INPI). 

Si vous détenez déjà un numéro SIRET, il suffit de rajouter l’activité apicole en passant par les 

démarches en ligne sur le site de l’INPI. L’apiculture est dans la classe « élevage d’autre animaux ». 

Toutes les formalités d’entreprise (création, modification, cessation d’activité) doivent s’effectuer via 

le guichet de l’INPI.   

Attention, lors de la création de l’entreprise via le guichet unique, au moment de choisir « Quelle est 

la forme de l’entreprise que vous souhaitez créer ? », lorsque vous indiquez que cette forme est 

« entrepreneur individuel », il est important de bien cocher « non » à la question « L’entreprise 

bénéficie-t-elle du statut micro-entrepreneur ? » afin que l’option « entreprise agricole » s’affiche. 

 

LE REGIME MICRO-BA 

Les revenus tirés de l’exercice de l’activité apicole sont des Bénéfices Agricoles sur le plan fiscal. 

Depuis 2016 le micro Bénéfice Agricole a remplacé le forfait agricole. 

Ce bénéfice (micro BA) est soumis à l’impôt sur le revenu et s’ajoute aux autres revenus imposables 

pour constituer le revenu global imposable. 

Le régime du micro-BA s’applique aux apiculteurs dont la moyenne des recettes des trois années 

précédentes est inférieure ou égale à 91 900 € HT (pour les années 2023, 2024 et 2025). 

Le régime du micro BA correspond tout à fait à l’activité d’un apiculteur familial. 

Bénéfice imposable = Moyenne des recettes HT des 3 dernières années – Abattement de 87 %. 

La moyenne des recettes HT des 3 dernières années doivent être inscrites sur la déclaration 

personnelle n° 2042 C PRO . L’abattement sera calculé par les services des impôts. 

a)      Les recettes 

Les recettes liées à l’activité apicole, comme celles citées ci-dessous, peuvent être prises en compte 

pour le régime du micro BA et quel que soit le nombre de ruches : 

– Ventes de miel produit par vos ruches 

– Vente de cire ; de pollen, de propolis 

– Vente d’essaims, de cellules royales, de reines … 

– Produits prélevés pour être donnés ou servant à un paiement en nature 

– Prestation de pollinisation ou de location de ruche 

– Aides perçues (M.A.E.C) 

Prestation d’animation pédagogiques 

Le chiffre d’affaires lié à certaines activités est à exclure du micro BA comme Revente de miel, de 

produits dérivés, de matériel… Il s’agit alors de bénéfices commerciaux, BIC. 

  

 

https://procedures.inpi.fr/?/


 

b)      Le cahier de recettes 

Tout apiculteur devant déclarer un micro BA, doit obligatoirement tenir un livre de recettes 

encaissées, ordonné de façon chronologique, contenant les mentions suivantes : 

–          Montant et origine des recettes (identité du client ou de la société mandataire) 

–          Mode de règlement (chèque, espèces ou autres) 

–          Références des pièces justificatives (numérotation des factures, notes). 

 Il est à conserver pendant 6 ans. 

 

 Du moment que les écritures ne sont pas modifiables une fois enregistrées, l’apiculteur peut : 

–          soit acheter des livres comptables papier (livre de recettes et registre des achats) dans le 

commerce, 

–          soit télécharger les modèles officiels, 

–          soit utiliser un logiciel comptable spécifique. 

Le livre et registre peuvent être sous forme électronique. 

L’entretien du livre des recettes nécessite de l’organisation : il est nécessaire de conserver toutes les 

factures et de reporter chacun des encaissements dans le livre. 

En cas de contrôle fiscal, un livre de recettes ou un registre des achats non tenu ou incomplet peut 

entraîner des sanctions fiscales. 

 

 

M.S A Quel statut social auprès de la Mutualité Sociale Agricole ? 

De 1 à 49 ruches : l’apiculteur ne sera reconnu ni comme cotisant de solidarité, ni comme chef 

d’exploitation affilié au régime agricole. A ce titre, il ne versera aucune cotisation, que ce soit la 

cotisation de solidarité ou une cotisation sociale. 

Mais attention il faut également être en dessous de 150 heures pour les activités de prolongement. 

 

 

  

LA T.V.A. 

Concernant la TVA, rien ne change de ce point de vue aux yeux de la loi : en dessous du seuil de  

46 000€ de chiffre d’affaire, on peut faire le choix de ne pas être assujetti à la TVA. 

 

 

 

 

 

 

 



                 

                 AIDES POUR LA DEMANDE D’UN NUMERO DE SIRET : 

 

1/  CREER UN COMPTE SUR INPI CONNECT EN SUIVANT CE LIEN 

https://procedures.inpi.fr/?/account/create 

 

2/   VOUS RECEVREZ UN MAIL QUE VOUS DEVREZ VALIDER dans les 4 heures 

 

3/   PUIS CREER VOTRE ENTREPRISE  

 

 

Nous vous conseillons d’imprimer les pages ci-dessous afin de suivre 

le déroulement de la procédure lors de votre saisie, vous gagnerez du temps. 

Plus particulièrement, vous y trouverez de l'aide pour sélectionner les réponses à 

donner. 

Il est important de bien lire jusqu’à la fin. 

Bon courage. 

 

La secrétaire du RHB. 

 

https://procedures.inpi.fr/?/account/create


1/ CREER VOTRE COMPTE  

 

 

 



2/ VALIDER LE MAIL   

 

 

3/ CREER VOTRE ENTREPRISE 

 

 

 



 



 

 

   

A  r e m p l i r  s u i v a n t  v o t r e  s i t u a ti o n  

A  r e m p l i r  s u i v a n t  v o t r e  s i t u a ti o n  



     

     

     

     

N e  p a s  t e n i r  c o m p t e  d e s  c h o i x  s é l e c ti o n n é s  m a i s  r é p o n d r e  

s u i v a n t  v o t r e  s i t u a ti o n  
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       Quelques jours plus tard vous recevrez un mail et vous pourrez vous connecter pour suivre l’avancement 

        de votre dossier : 

            

      Bonjour Monsieur DUPONT, 

      Votre formalité J00184658318 effectuée sur le Guichet unique a été mise à jour par l'INSEE. 

      Une nouvelle synthèse peut être consultée à partir de votre tableau de bord. 

      Pour y accéder, il convient de vous connecter à l’espace e-procédures de l’INPI et, dans la rubrique       

"Entreprises",  de cliquer sur "Suivre l’avancement d’une formalité d’entreprise". 

      Cordialement, 

      INPI - Guichet unique 

  

 

 

     Puis vous recevrez un courrier de la MSA vous demandant de le remplir et le renvoyer. 

    Page 1 :  Tél, mail, et mail du comptable si vous en avez 1 

    Page 2 :   ci-dessous un exemple  

https://guichet-unique.inpi.fr/


      

      

 

      ATTENTION UNE ARNAQUE EXISTE : Si vous recevez un courrier du REGISTRE DES SOCIETES  

      EUROPEENNES vous réclamant un montant à régler, surtout ne répondez pas, détruisez le ! 
 

      Et enfin vous recevrez en fin de chaque année un cerfa 3520 K du service des impots pour  

    le  remboursement forfaitaire de la TVA sur les ventes :   uniquement à renvoyer si vos                           

clients sont des entreprises soumises à la TVA, donc peu d’apiculteurs de loisirs sont 

concernés. 


